
MNT SANTÉ
CONVENTION DE PARTICIPATION
CENTRE DE GESTION DE LA LOIRE

Contactez un conseiller MNT au 09 72 72 02 02 
(prix d’un appel local du lundi au vendredi de 8h30 à 18h30)1

Agence MNT de Saint Etienne
9 place de l’hôtel de ville 42000 Saint-Etienne
(Du lundi au vendredi de 9h00 à 17h00 sauf jeudi de 13h30 à 17h00)

Mutuelle Nationale Territoriale, 4 rue d’Athènes - 75009 Paris. Mutuelle soumise aux 

dispositions du livre II du Code de la mutualité, immatriculée au répertoire SIRENE sous le 

numéro SIREN 775 678 584. Document à caractère publicitaire et non contractuel. Ne pas 

jeter sur la voie publique. Studio des Plantes Création. Crédit Photos : Livia Saavedra - 

Photographies retouchées. Septembre 2024

DES SERVICES INCLUS

Pour faciliter le quotidien de tous :

•Réseaux de soins

•Des réductions pour vos lunettes et 

audioprothèses grâce à nos réseaux d’opticiens 

et audioprothésistes partenaires.

•L’assistance : aide à domicile, prestations en cas 

d’immobilisation ou de maladie (services 

d’assistance RMA).

•Téléconsultations avec la plateforme e-santé 

MAIIA : prise de rendez-vous avec vos praticiens 

ou téléconsultations 7j/7 et 24h/24, 

•Deuxième avis.fr est un service dédié au patient

et à son médecin pour permettre à tous 

d’accéder à un haut niveau d’expertise médicale 

en cas de situation médicale complexe ​.

•Le service innovant Vivoptim pour permettre 

à chacun de prendre en main sa santé et d’agir 

au quotidien pour la préserver.

LE + TERRITORIAL 
QUI FAIT LA DIFFÉRENCE

•Une mutuelle dédiée aux agents territoriaux

•Des services dédiés à votre vie 

professionnelle :

- Pour vous informer sur votre statut ou sur 

des aspects juridiques et vous accompagner 

en cas de mutation

- Pour vous donner les clés pour limiter 

votre anxiété 

(prévention de l’épuisement, soutien psy)

•Des aides exceptionnelles via l’action sociale

•Toute l’info santé et services territoriaux 

sur le site MNT.fr



VOS AVANTAGES
ADHÉRENTS

•Vous n’avez pas d’avance de frais grâce au 

tiers payant auprès d’un large panel de 

professionnels de santé 

•Un espace adhérent en ligne pour déposer 

et suivre vos demandes de 

remboursements, consulter et télécharger 

vos documents, modifier vos informations 

personnelles, accéder à des services santé…

•Des conseillers de proximité, disponibles en 

agence ou par téléphone, pour vous aiguiller 

à tout moment. 

•Vous pouvez également réaliser des bilans 

réguliers pour s’assurer que vous êtes 

correctement protégé.

COMMENT ADHÉRER ?

L’adhésion peut se faire par retour d’un 

bulletin d’adhésion papier ou par adhésion en 

ligne. Un lien internet dédié aux adhésions en 

ligne de votre collectivité est fournie. Il suffit 

de s’y connecter, renseigner ses informations 

personnelles et signer électroniquement.

QUI PEUT ADHÉRER ?
Tout agent d’une collectivité qui adhère à la

convention de participation proposée par votre

centre de gestion.

Titulaires/Stagiaires/Contractuels de droit public et de

droit privé/ les Retraités

Mais aussi, les agents placés dans les situations 
suivantes  :

✓ Congé parental d’éducation,
✓ Disponibilité,
✓ Congé de proche aidant,
✓ Congé pour présence parentale,
✓ Congé de solidarité familiale,
✓ Congé de formation professionnelle.

• Leurs ayants droit tels que définis dans la notice du

contrat :

Le conjoint non séparé de corps, la personne liée par

un pacs, le concubin

L’enfant du bénéficiaire ou de son conjoint, concubin, 
personne liée par un pacs ou enfant confié par 
décision de justice : 

✓ Âgé de moins de 21 ans,
✓ Ou âgé de moins de 25 ans, si étudiant, 

titulaire d’un contrat d’apprentissage ou 
s’il est demandeur d’emploi 

✓ Ou reconnu en situation de handicap par 
la CDAPH

LES CONDITIONS D’ADHÉSION

• Pas de limite d’âge

• Pas de questionnaire médical

• Pas de délai de carence

• Pour adhérer au contrat collectif du centre de
gestion, l’agent doit dénoncer son contrat santé
actuel, la résiliation infra annuelle permet
aujourd’hui une résiliation de son contrat à tout
moment après un an d’ancienneté.

• Pour les agents à la retraite, l’adhésion est
possible sans condition, dès lors que la dernière
collectivité du retraité, est souscriptrice de la
convention.

POURQUOI CHOISIR 
LA CONVENTION 
DE PARTICIPATION 
SANTÉ MNT ?

Les frais de santé peuvent peser lourdement sur votre 

budget et parfois vous amener à faire des choix 

difficiles, notamment en matière de soins dentaires, 

d’optique ou de frais chirurgicaux. Pour y répondre 

votre collectivité vous propose une convention de 

participation Mutuelle comprenant trois formules de 

santé spécialement conçues et négociées 

collectivement pour offrir le meilleur rapport qualité-

prix.

Cette convention de participation est en vigueur à 

partir du 1er janvier 2026. 

Les conventions négociées par votre centre de 

gestion garantissent non seulement une protection 

étendue, mais aussi des cotisations maîtrisées dans le 

temps.

Depuis 60 ans la MNT s’engage pour la protection 

sociale, la santé et le mieux-être au travail des agents 

territoriaux. Elle a à cœur de vous protéger au mieux 

avec une complémentaire santé spécifiquement 

pensée pour vous. Au-delà de la prise en charge des 

soins elle agit au quotidien pour faciliter l’accès à la 

santé que ce soit par des services et assistances inclus 

ou des actions de prévention pour votre bien-être au 

travail comme à la maison.

QUELLES SONT LES 
GARANTIES PROPOSÉES ?

Vous pourrez choisir parmi trois formules 

progressives celle qui correspond le mieux à vos 

besoins. 

Chacune des formules santé MNT intègre le dispositif 

100 % Santé, qui garantie une prise en charge 

optimale sans reste à charge en optique, dentaire et 

audio-prothèses.



Renseignez-vous auprès de votre collectivité pour connaitre le montant de la participation employeur.

La participation de l’employeur est à déduire des montants indiqués ci-dessus.

COTISATIONSQUELS SONT LES TARIFS MENSUELS PROPOSÉS ?

• L’âge de l’assuré détermine la tranche de
cotisation des ayants droit

• La formule de garantie au sein d’une même
famille est identique à celle de l’assuré

• Le taux de cotisation change au 1er janvier suivant
le 30ème, 40ème, 50ème, et 60ème anniversaire de
l’assuré

TARIFS 2026 
NIVEAU 1

Assuré Conjoint Enfant à charge Famille*

ACTIFS - 31 ANS 25,12 € 25,12 € 16,49 € 83,21 €

ACTIFS - 41 ANS 28,26 € 28,26 € 16,49 € 89,49 €

ACTIFS - 51 ANS 35,72 € 35,72 € 16,49 € 104,41 €

ACTIFS - 61 ANS 47,10 € 47,10 € 16,49 € 127,17 €

ACTIFS + 60 ANS 54,95 € 54,95 € 16,49 € 142,87 €

RETRAITES 73,01 € 73,01 € 16,49 € 178,98 €

TARIFS 2026 
NIVEAU 2

Assuré Conjoint Enfant à charge Famille*

ACTIFS - 31 ANS 42,39 € 42,39 € 27,87 € 140,52 €

ACTIFS - 41 ANS 44,75 € 44,75 € 27,87 € 145,23 €

ACTIFS - 51 ANS 56,91 € 56,91 € 27,87 € 169,56 €

ACTIFS - 61 ANS 74,58 € 74,58 € 27,87 € 204,89 €

ACTIFS + 60 ANS 92,24 € 92,24 € 27,87 € 240,21 €

RETRAITES 122,85 € 122,85 € 27,87 € 301,44 €

TARIFS 2026 
NIVEAU 3

Assuré Conjoint Enfant à charge Famille*

ACTIFS - 31 ANS 59,27 € 59,27 € 39,25 € 197,04 €

ACTIFS - 41 ANS 63,19 € 63,19 € 39,25 € 204,89 €

ACTIFS - 51 ANS 80,07 € 80,07 € 39,25 € 238,64 €

ACTIFS - 61 ANS 105,19 € 105,19 € 39,25 € 288,88 €

ACTIFS + 60 ANS 129,53 € 129,53 € 39,25 € 337,55 €

RETRAITES 173,09 € 173,09 € 39,25 € 424,69 €

* Lors d’addition de cotisations unitaires, le tarif famille s’applique chaque fois qu’il est plus avantageux.
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